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Les réfugiés palestiniens en 2019 

 
 

Malgré les tentatives d’effacement de la question des réfugiés par les gouvernements israélien 

et américain, elle reste centrale en Palestine et au Proche-Orient. En août 2018, le président D. 

Trump annonçait mettre un terme aux financements américains de l’UNRWA (Agence des 

Nations unies pour les réfugiés palestiniens au Proche-Orient) dont il était le principal donateur, 

la mettant en grande difficulté financière.  

 

Parallèlement à Gaza, où 70% de la population est réfugiée, chaque semaine depuis le 30 mars 2018, des milliers 

de personnes manifestent, pour leur droit au retour, au prix parfois de leur vie. Au 30 avril 2019, on compte 279 

Palestiniens et 2 Israéliens tués, et plus de 31 000 Palestiniens blessés dont 7 624 par balles réelles. 

 

En ce 15 mai, jour commémorant les 71 ans de la Nakba (l’expulsion violente de 1947-49, la « catastrophe » en 

arabe), revenons sur cette question centrale dans le contexte israélo-palestinien. Aujourd’hui, près de 8 millions de 

Palestiniens restent des déplacés de force, qu’ils soient réfugiés à l’étranger ou déplacés internes. On estime 

qu’environ 66% de la population palestinienne a connu l’exil, parfois plusieurs fois, suite aux différents épisodes de 

conflits entre Israël et les pays arabes ou le peuple palestinien. Leur situation et leurs droits dépendent de l’Etat 

dans lequel ils ont dû s’installer. Ils ont tous en commun l’espoir de revenir vivre un jour sur la terre dont ils ont été 

chassés. 

 

1) La Nakba et l’origine de la question des réfugiés 

 

(extrait de la brochure « Palestine : de la Nakba au déplacement permanent ») 
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La « Nakba » se réfère à la période de dépossession, de destructions, d’expulsions, de pillages, de massacres à 
l’encontre des Palestiniens menant à la création d’Israël en 1948. 

La déclaration Balfour en 1917 qui « offre » aux juifs un foyer national en Palestine a rendu possible ce processus 
voulu par le mouvement sioniste. En 1947, les juifs sont plus de 700 000 à vivre parmi la population locale et les 
Arabes palestiniens (musulmans ou chrétiens) sont alors plus d’un million. 

Lorsque la Grande-Bretagne, dont le mandat sur la Palestine prend fin en 1948, décide de se retirer du Proche-
Orient, les deux populations se font face et « la question de la Palestine » est soumise à la communauté 
internationale. 

Le 29 novembre 1947, l’Assemblée générale de l’ONU approuve la résolution 181 prévoyant un plan de partage de 
la Palestine en 3 zones : un Etat arabe, un Etat juif et la ville de Jérusalem sous contrôle international. Ce plan est 
rejeté par les Palestiniens et les Etats arabes voisins. Une guerre éclate avec les troupes sionistes au lendemain de 
son adoption. En mai 1948, le leader sioniste David Ben Gourion proclame unilatéralement l’Etat d’Israël sans en 
définir les frontières. Cette déclaration précipite l’entrée en guerre des pays de la Ligue Arabe ce qui provoque la 
première guerre israélo-arabe. En 1949, la guerre se termine avec la signature d’accords d’armistice établissant les 
frontières d’Israël, telles que reconnues par la communauté internationale. Celles-ci dépassent largement celles du 
plan de partage, le territoire israélien occupant alors 78% de la Palestine historique. 

La Nakba a lieu dans cet intervalle de deux ans, entre 1947 et 1949 et même au-delà. Elle constitue le point d’origine 
de la question des réfugiés. Entre 750 000 et 900 000 Palestiniens sur une population d’environ 1,4 million sont 
expulsés de leurs terres par les forces armées juives. Plus de 500 villages palestiniens sont détruits. Ilan Pappé, 
historien israélien, qualifie la Nakba de « nettoyage ethnique » planifié. Pensant leur exode temporaire, les réfugiés 
palestiniens fuient le territoire pour se réfugier dans les zones proches dans la Bande de Gaza, en Cisjordanie, en 
Jordanie, en Syrie et au Liban. 

L’UNRWA est créée - pour une période temporaire, jusqu’au retour des réfugiés - le 8 décembre 1949 suite à la 
résolution 302 adoptée par l’Assemblée Générale de l’ONU. 

2) La Nakba aujourd’hui 

 
Les Palestiniens commémorent la Nakba tous les 15 mai. L’utilisation du mot « Nakba » est toujours interdite dans 
les manuels scolaires israéliens et sa commémoration est criminalisée. Au-delà, toute évocation des circonstances 
réelles de la création d’Israël dans le débat public est occultée, malgré les nombreux travaux des nouveaux 
historiens israéliens (Ilan Pappé, Shlomo Sand, Benny Morris, Ilan Greilsammer  etc.). 

Les déplacements forcés des Palestiniens ne se réduisent pas à l’épisode de la Nakba. En 1967, la guerre dite des 
Six-Jours déplace plus de 400 000 Palestiniens. Cette politique de déplacement forcé est toujours employée par 
Israël. La Nakba est donc un processus toujours en cours. C’est ce qu’on appelle « Nakba continue » (« ongoing 
Nakba »). Elle correspond au transfert forcé de population afin de transformer la composition démographique du 
territoire palestinien. Ce phénomène est accompagné de l’installation illégale de colons israéliens en Cisjordanie 
dont Jérusalem-Est. Le transfert forcé de population constitue une violation grave des conventions de Genève, un 
crime de guerre et un crime contre l’humanité (Article 7 du Statut de Rome). 

3) Qui sont les réfugiés palestiniens aujourd’hui ? 

Toute personne dont le lieu de vie était la Palestine historique (aujourd’hui Israël et le Territoire palestinien occupé) 
et qui a été déplacée de force par les armées sionistes puis israéliennes sans jamais obtenir de réparations pour 
cela est considérée comme un réfugié palestinien. Selon les estimations, 7,9 millions de Palestiniens sur 12,7 
millions seraient réfugiés. 

Ce statut se transmet de parents à enfants. Les descendants héritent du droit à l’aide internationale et aux 
compensations selon le droit international. Les réfugiés palestiniens peuvent être divisés en 3 groupes : 
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(extrait de la brochure « Palestine : de la Nakba au déplacement permanent ») 

4) Le droit au retour des réfugiés 

 

(extrait de la brochure « Palestine : de la Nakba au déplacement permanent ») 
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Le droit au retour n’est pas négociable. Malgré les textes adoptés par l’ONU, aucune organisation internationale 
ne s’est pourtant engagée concrètement en faveur d’une solution au problème des réfugiés palestiniens. 

Israël est responsable de ses manquements comme tous les Etats. Aucune réparation en faveur des réfugiés et 
déplacés internes palestiniens n’a été entreprise alors que le droit international leur garantit le droit de choisir le 
retour vers leur terre natale sans conditions. 

 

Pour aller plus loin, consultez : 
 

7 idées reçues sur la Nakba et les réfugiés palestiniens 

Des vidéos et infographies sur la thématique des réfugiés 

Les chiffres clés 2019 sur les réfugiés palestiniens  

BROCHURE « Palestine : de la Nakba au déplacement permanent » : à télécharger ici. 

Casualties in the context of demonstrations and hostilities in Gaza, 30 Mar 2018-30 Apr 2019, OCHA 
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